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« Comme il  marchait le long de la mer de Galilée,  Jésus vit deux 
frères, Simon, appelé Pierre, et son frère André, qui jetaient leurs 
filets dans la mer ; car c’étaient des pêcheurs. Jésus leur dit : “Venez 
à ma suite, et je vous ferai pêcheurs d’hommes.” Aussitôt, laissant 
leurs filets, ils le suivirent. » (Matthieu 4, 18-20).

Le Chanoine Maurice COGNARD
s’est endormi dans la paix du Seigneur

le mercredi 31 décembre 2025,
dans sa 98e

 année et dans la 69e
 année de son sacerdoce.

Mgr Jean-Pierre Vuillemin, évêque du Mans,
les membres du conseil épiscopal du Mans,

les membres du chapitre cathédral,
les prêtres et les diacres du diocèse du Mans,

la direction, les religieuses et le personnel de la Maison Bonnière Saint-Aldric,
ses amis et ses anciens paroissiens

le confient à votre prière
et vous invitent à participer ou à vous unir d’intention

à la messe des funérailles qui sera célébrée
le mercredi 7 janvier 2026, à 14h30
en l’église Sainte-Croix du Mans.

Le Chanoine Maurice Cognard repose à la chambre funéraire Caton
(3, route d’Allonnes - 72.100 Le Mans)

où des visites pourront lui être rendues.

* * * * *

Ministères du Chanoine Maurice COGNARD

1958 : Vicaire du curé de Sablé-sur-Sarthe.
1959 : Professeur au petit séminaire de La Flèche.
1961 : Curé de la paroisse de Saint-Ulphace.
1968 : Curé des paroisses de Saint-Gervais-en-Belin et de Moncé-en-Belin.
1972 : Aumônier de l’école et du collège Maupertuis (Le Mans).
1978 : Curé de la paroisse de Fresnay-sur-Sarthe.
1991 : Curé de la paroisse de Noyen-sur-Sarthe.
1991 : Chanoine titulaire de la cathédrale Saint-Julien.
2008 : En retraite au Mans.
2012 : Entre à la Maison Bonnière Saint-Aldric (Le Mans).

* * * * *


